
Intervention de M. Serge ANTOINE 

devant les élèves 

du Massachussetts Institute of Technology (Boston) 

22 février 1974 



LES GMNDES LIGNES DE LA POLITIQUE FRANCAISE DE L' ENVIRONNEMENI' 

Pour universel que soit le problème de l'environnement il n'en 

est· pas moins~ dans des contextes territoriaux. "V«§rit~ au delà des 

Pyrén~es, erreur en deça" dit un dicton français. Mais, sans doute comme 

les américains, dont les fonctions de responsabilités mondiales sont grandes, 

les français, de part leur histoire, ont-ils tengance à parler en termes 

universels, à d~finir implicitement une problématique stéréotypée, à penser 

que peuvent être ~tablies des normes et des standards sans r~férence à des 

géographies différentes. 

Il est l'rai que la grande peur du XXe siècle est une peur collec

tive de l'avenir pour l'ensemble de la planète de la part d'une société 

consciente d'avoir mesuré s rareté en propulsant des astronautes dans les 

cratères de la lune et craintive d'avoir cr~é la rareté. des biens naturels, 

jusqu'alors don de Dieu. 

Mais, cette inqui~tude, multipliée par les "maas m~dia" inter

n tlonaux, s r it de l'ordre des gr nds mythes si la référence planthaire 

ne se trouvait nourrie et amplifiée par la dégradation effectivement perçue 

au niveau de l'environnement quotidien et proche. L'homme ressent les 

villes encombr~es, la oonstruction anarchique, la baisse de la qualité des 

eaux ou m8me celle de l'air, l'effondrement des paysages ruraux familiers 

qui jalonnaient l'éternité apparente d'une agriculture stable. Parce qu'il 

ressent in situ les pollutions et les atteintes, la nuisance apparan mesurable 

et objective. 
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Sans oublier la référence universelle, les problèmes s'éclairent 

mieux au niveau réel ob ils se posent, dans leur cadre géC?graphique. De 

ce fait, l'analyse des pollutions et celle des nuisances doivent alors être 

localisées. L'homme de Paris, de Bourges ou de Strasbourg ne devrait 

pas réagir h. l'excès en fonction des données du "smog" de Los Angeles J 

la pollution prend sa dimension in situ. L'environnement s'enracine, par 

définition, dans un contexte territorial. Il faut alors en parler en se réfé

rant à une échelle précise. La conscience de la pollution commence par 

l'énoncé des problèmes tels qu'ils se posent, non dans l'abstrait, mais 

à. un pays donné, h. un moment donné de son dévtiappement et de sa civili

sation. 

C'est pourquoi, avant de décrire la politique française de 

l'environnement, j'essaierai de décrire les données socio-

géographiques et culturelles de sa naissance et de sa mise en oeuvre 

en France. 

1 - Les spécificités françaises gui conditionnent la politique nationale 

d'environnement. 

Quels que soient les inconvénients d'une présentation analytique 

des problèmes, je pense que le plus simple est de passer en revue quelques 

milieux dont la gestion peut engendrer les pollutions et nuisances. 

L'EAU. 

L'eau est, en France, de toos les milieux naturels, le plÙs 

atteint. 

L ressource en eau pose des problèmes quantitatifs au dévelop- • 

pement dans certaines régions (régions méditerrannéennes, région parisien

ne, Nord .•• ). Les risques de pénurie sont encore inégaux :l'importance 
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des bassins fluviaux, le taux d'implantation industrielle, le niveau des 

besoins urbain d'une r~gion entrent en ligne de compte dans !'~valuation 

de la consommation et des réserves : il faut pr~voir une stratégie g~ogra

phiqu~ maie celle-ci est à la mesure des efforts de la France. 

Plus s~rieux est le problème de la qualité des eaux : quelques 

rejets suffisent à polluer l'ensemble dbm cours d'eau. Or, ceux-ci véhicùer:t 

5 à 10% de l'ensemble de la production des résidus. Aussi les grandes 

rivières comme la Seine sont déjà de grands égoüts1 l'équilibre des lacs 

e.st dangereusement menacé et, chaque année, le nombre des petites 

rivières c!ondamn~es avait tl!lndance ~ crortre pendant que le milieu marin 

n'est pas non plue ~pargné. 

La France a compris que le problème de l'eau ~tait sérieux. 

Dès 1960, une ~mmission du Pl n e mettait au trav il et la loi de 1964 

est, au monde, une des lois que l'on clte en exemple. Les six agences qui 

décentralisent l'action au niveau des grands bassins géographiques consti

tuent des instruments dont on mesure, à peine installés, l'efficacité. 

Mais, l'effort sera-t-U soutenu sur plusieurs années, si 

l'on veut éviter des détériorations ou, mieux, revenir sur les situations 

dégradées de certaines rivU~res ou de certaines nappeo. Si, en effet, la 

pollution industrielle de l'eau s'accroissait seulement de 3% chaque année, 

en 1985 elle atteindrait 200 millions d'équivalent-habitants. 

Les actions envisagées pour enrayer 1 pollution des eaux 

continentales inscrites au VIe Plan (en dehors d'un développement notable 

des activités de recherche) prévoient un effort d'équipement immédiat : en 

1985, 57 millions d'équivalents-habitants devront être desservie par des 

stations d'épuration. L'accroissement dea dépenses d'équipement eet suscep

tible de progresser de S% par an. Le budget des agences de bassin est supérieur 

à celui de l'ensemble du Ministère de l'Environnement. 
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L'AIR 

A la différence des probl~mes de l'eau, ceuX' de la pollution 

atmosphérique sont encore, en comparaison d'autres pays, surtout des 

problèmes d'avenir. Sans doute quelques localisations particuli~res 

m~itent-elles attention {Lacq, vallée de la Maurienne, quelques vallées 

urb ines et industrielles, etc.). Mais les grandes agglomérations françaises 

dans le contexte météorologique qui est plutôt favorable (sauf la Méditerra

née) sont encore dans une situation s tisfaisante, enviées parfois par 

certains visiteurs étrangers. Cette situ tion s'est m@me améliorée depuis 

quelques années par suite de la modification de certains chauffages (Paris 

comme Londres ou Milan). L'automobile, quant à elle, n'est responsable 

que pour un tf.ers de la pollution actuelle des grandes villes. Le rapport 

"Frybourg" prévoit une stabilisation des pollutions automobiles malgré un 

p re en croissance. 

Il convient d'être v:lgilant d ne la mesure oh la situation 

pourrait sur di.Ji, vingt ou trente ns se modifier sensiblement. Un réseau 

complet de mesures est mis e~ place et intégré de telle manière que les 

données localisée puissent @tre rassemblées, en 1978, rapidement et 

traitée de mani re homogène sur tout le territoire. A la condition de 

s'y attacher d s maintenant, le problème de la pollution de l'air par it 

atre un de ceux, semble-t-il, que la soi::iété peut martriser à temps. 

LE BRUIT 

L'actu lité du problème du bruit est plus discutée, non parce 

qu'il s'agit là d'une pollution prosp ctlve, mais parce que la nuisance est 

très tributaire de considérations psychologiques difficiles à apprécier. En 

falt, il n'existe p s "un" problème national du bruit mais un ensemble 

hétérogène de situations qui, entre utres, rend très d~licate la promulga

tion d'une'tol cadre" valable pour l'ensemble du paye. 
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Le bruit dans le log ment est dt1 g'ncSralement aux <1onditions 

d peuplement th la médiocrité de certains logements récents ob l'leola

tion phonique est nettement insuffisante : "My home le uo more my castle". 

Les bruita de la ville ne sont pas une nouveauté : aux sifflets des agents 

et aux klaxons (arrêtés h Paris n 1954) se sont substitués des bruits de 

roulement des voitures bien plus bruyantes qu'aux USA (accrus maintenant 

p r certaine pneus à carcasse radiale). S'y ajoutent les innombrable 

chantiers de villes ob l'on ravale l'irnm"ble d"en face et ob 1 sous-sol 

est réouvert suce ssivement par les différents services publics ; l'anarchie 

.du sous-sol que l'on commence à p ine à réglementer en France est, à 

cet égard, un source directe de bruit. 

Le bruit urbain, résultante, n'est pas la bruissement du 

paysage rural. Il est le fond sono.re lancin;;mt des citadins. C'est d'ailleurs 

lui qui dcSpartage l'homme des centres villes et celui des banlieues. Les 

"c dree" habitant Paris répondent qu'ile sont gênés par le bruit à 59~ 

n banlieue, à 23% seulement. La situation n'est, pour l'instant
1 

pas 

trop grave, mais que sera-t-elle dans quelqu s années ? Les estimations 

américaines de prospective laie ent entrevoir un doublement du bruit 

urbain tous les dlx ans et l'on applique donc our le bruit le taux de crois

sance qu l'on connaissait depuis trente ans à la consommation électrique ! 

Dans le monde du travall, ob les zones de bruit liées à certaines 

technique de production sont nettement localisées et peuvent être mieux 

circonscrites, l1 reste, en France, un effort sérieux à faire. Le bruit lié 

aux technologies nouvelles ouvre un chapitre d'innovations que la société 

doit suivre avec attention. Arrivent avions, "scooter" des neiges, trials, 

scies automatiques, etc .•• 

Le bruit est en passe de d venir dans un ociété urbaine 

soumise à des rythmes éprouvants l'une des toutes premièr s pollutions. 
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Beaucoup reste ~faire dans un pays que l'on a qualifié trop souvent 

d'ami du bruit. 

LES DECHETS 

Un autre aspect des pollutions, en France, comme dans la 

plupart des pays industriels et riches, est celui des déchets de toute 

sorte dont la société produit pille de mètres cubes que de produits de 

consommation. 

Le vr i problème, ne consiste pas h traiter ces déchets 

comme un rc§sidu, mais cODDne une phase dans un cycle biologique et 

économique ; ainsi les épaves de voitures, h la condition d 18tre traitées 

peuvent redevenir matière première lorsqu~, de ferrailles,eRes sont 

acquises par les sidérurgiste§. 

Ch que civilis tion, t:h que société a donc les déchets qu'elle 

mérite. Le vérit ble _problème et tteint lorsque le produit est indestruc

tibl • Le p)~stique non biodégradables, bientGt produits ·en millions 

d'exemplaires pour l'emb 11 ge, posent un problème sérieux. L'évent n 
de produit de con ommation s'ouvr nt, la nature non homogène d e 

produits i'aujoum-d'hui peut avoir des répercussions sur les procédures de 

tr itement. La "décharge ~ontr&Me" dBs communes rurales français 

serait-elle morte ? 

En tout cas, si les déchets doivent t:ltre envisagés "rationae 

materiae", ils doivent aussi l'Gtre "in situ", en fonction du contexte 

socio-économlque et géographique. Une grande différence doit tre faite, 

A cet égard, entre les centres de tr itement urbain et ceux qui se situent 

en milieu rural ou peu dense. La France n'a pas encore vt§ritablement 

mont~ son service public d a déchetfl. Mais lee év~nementa récents tendent 

à lui ouvrir les yeux sur l'importance économique des ce secteur. 
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L~S PAYSAGES 

La France est souvent qualifi~e comme ayant l'un des plus 

beaux paysages humanis~s du monde, "un jardin11 disait le roi du Maroc. 

Habitat rural, villages ou cités d'avant l'ère industrielle, plaines ou 

montagnes, toute la variété légend ire de ce pays cultivé et construit 

l'a emp8ché d'en prévenir la sournoise érosion engendrée par un siècle 

et dei'Di de course h l'urbanisation tncontrl)l~e qui traduit son inaptitude 

à assumer pl inement l'indéniable progrès ~conomique. Notre pays 

ne vit-il pas ujourd'hul sur une rente de situation ? Le réveil tardif 

des français n'en est ici ou là que plus ~nible et ils découvrent qu'il 

faut réagir sur tous les plana à la fois : l'éducation du public, enfants 

et adultes,; la formation d s respons bles politiques et techniques : 

la restauration des monuments laies~o à l' bandon ; l'encadrement, 

mal reçu par les intéresa~a, des constructions et am~nagements 

modifiant les sites •.• On peut tre aisi de décour gement devant l'insi

gnifiance dea moyens consacr~s h ce travail gigantesque et cependant 

nécess ire si l'on veut éviter aux Français l'obligation de fuir "ailleurs" 

pour se récréer ou si l'on veut bien considérer que nous sommes tQtls 

comptables de notre patrimoin-e. 

L'ampleur de la t4che se mesure ~gaiement el on l'examine 

sous l' gle des cause et plue rtlculi r ment de 1 plus dangereuse 

d'o tre elles, qui est l'état général de la sensibilité des français. Celle-ci 

s'est progressivement émouss~e. anesthési~e. puis atrophiée. Ils tol~rent 

la banaU ation, la médiocrité, voire la laideur ans considérer qu'elles 

sont les sources d'un appauvris ement et d'une offense personnelle -

et que nous infligeons aux générations suivantes, ce qui est beaucoup plus 

grave. Sournoisement, sans douleur, les françai a d~sapprennent les gestes 

qui, naturellement, devraient créer la beaut~. l'~quilibre, le sens de la 

diverslt~ et de l'unité. Ils se 1 lasent aller à la facilit~ de techniques 

abstraites. découlant d'analyses partielles sous prétexte d'efficacité, 

contribuant à créer des objets sans lien avec l'ensemble environnant. 
f 3 I:iV"} 

C'est bien lli que~e mot tant prononcé d'"environnement" prend son sens 

profond qui est de considérer les relations entre les ·~Mments et les ph~

nomènes. 
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L recherche de solutions p sse par une aonscience culturelle 

des problèmes sociaux et les solutions techniques nécessaires sans doute, 

sont insuffisantes. 

N réagissons-nous pas en technicien lorsque nous nous 

d~barrassons de la difficult~ en créant des "périmètres" souvent grignotés 

ou en mettant en relief quelque "chefs d'oeuvre en péril" ? La dégrada

tion se fait, elle, tranquillement "au coin de la rue" comme la prospérité? 

Et l'on s lt que les services publie trbs centralisés (ED.F, SNCF, Pet T. 

etc .•• ) ont aussi leur grande part de responsabilité avec les ch teaux 

d'eau, les pyl8nes électriques, les transformateurs, les couleur;s criardes, 

les tuiles mécaniques et les b timents stéréotypés. 

Fait plus grave, la dégradation des paysages découle égale

ment en France de l'évolution socio-économique du monde agricole et 

rural. qui est récente. 

Elle n'a pas su collectivement passer, là où cela s'imposait, 

à une "logique de production d'es ces de qualité". 

L'espace, devenu le luxe dont nQUB manquerons le plus-

que ce soit d ne les logements, dans nos lieux collectifs, verts ou non, potr 

le repos, 1 détente ou les loisirs- n'est pas géré en tant ; l' space 

résulte de ce que l'on ne fait pas, comme le négatif d'opérations isolées 

voire incohérentes. Nous ne savons pas encore martriser notre milieu de 

vie comme nous le devrions à notre époque de puissance technique. L'ima- ' 

gination nous manque pour renouveler l'usage de notre patrimoine selon 

les nécessités d'un genre de vie qui a évolué plus vite que notre capacité 

à en assumer le cadre. 

Une société imprévoyante dans ce domaine se trouverait, avant 

dix ans, face à un vétitable blocage ; elle mesurerait alors le cotlt sociale 

de l'imprévoyance et de l'abscence de lucidité. Beaucoup de français 

commencent à le ressentir. Marginale pour b aucoup,cette préoccupation 

deviendra primordiale dans moins de vingt ans. 
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II - L manière dont la France ffronte les problèmes de l' nvironnement 

Ju qu'aux années 1969-70 la France n'a guère eu la conscience 

collective d'un problème appelé "environnement". Sans doute n' -t-elle 

pas attendu le mot -qu'elle a rejeté longtemps comme un mot d'importa

tion (l) - pour prendr des mesure d' nvironnement (cf. la lol de 1977 

ur 1 contrôle de 1 'implantation de nouveaux établie ements industriels) 

ou tout implem nt pour introduire très normalement c tt dimension 

dans le compo tement (réussite des pay age ruraux franç ia) d'une 

ociété. 

Mai c'est en 1969 et 1970 -tr~s largement sur l'influence 

1 de medi t de référ nees américaines et j ponalaes "' qu le Fr çais 

ont, dopt 1 mot et cr é d 1 in titutions pour y répQndre. Le 

1 

1 

1 
' 

point d d p rt officiel de la politiqu franc;ai c sembl avoir été donné ••• 

Chic go par le Président de 1 République française en 1970. 

n erait fastidieux de psychanaliaer 1 politique fr ne; i e 

dans 1 dét il de a on action ~u de faire 1 'histoire, enc~re trop courte 

de 1969-1974, soit cinq année . Mais je pen e utU pour vous 

d dé a er quelques unes des ligne de force de la politlqu française. 

Pour ma part, j'en vois troie : 

- n p a a épar r la lutte contre lee pollutions de 1' amélior ti on du 

cadr de vie et ne pas dis ocier l'environnement ~e la croissance, 

- environn ment et aménagement du territoire : une 'eule str tégie 

éo raphique, 

- une politique à large ouverture lntern tionale. 

' 1 

\ 

... 1 . .. 

(1) il a fallu 1 c ution au sens lar e du mot de Lou~s Arm nd membre 
de 11 c démie françaiae et ami du Premier Mini tr po r fe f ire 
adopter en 1970. 
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de vie 

Dè le début de la mise en plac de institutions de l'envi· 

ronnem t n France, l'ace nt a été mis sur le fait que la lutte contre 

les pollution ne pouv it pa tre isolée de on context et venir après 

le proc u conomique. Le rapport Louis Arm nd, les déclar tion 

du Pré ident de la République qui a p rlé à Chicago d'une "morale de 

l'environnement", l'action permanente du Ministère de M. Robert Poujade, 

vis t lnté rer l'environnement ux procesau de production, à l'exercice 

ctivités agricoles ou indu trlelles. au développ ment d 

l' duc lon. 

ll n s'agit pas d'abord de contester la crois anc • A pein 

ortie d'un iècle de stabilité presqu malthusienne, 1 Fr ne , en 

boom d mo r phique eulement depuis 1945, n'all it p céder aux 

ir n d 1 "croissance éro". L thèse officielle, us i l'opinion 

rem ttr , con i te non arr 

au be oin, en c u s a fin lité . "Un crot sance pourquoi f ire ? " 

vait dit G. Bernanos. En ce n , lee probl mes éner é.tiqu actuel 

condui ent ouvrir plus 1 rgement les interrogations qu'un sociét de 

consomm tlon valt tendance n p se po a r. 

A la recherche des fin lités d'une "nouvelle croissance", la 

France , n tout c a, le sentim nt d ne pas vouloir e lanc r avec 

l'environn ment dans une crot~ade anti-économique. 

L' spect économique t e s ntiel et il f ut le soulign r 

à un mom c que 1 'on a pp Ue par eu ph mi me 111 ·conjonctur 

int n tional " ri que de conduire c rtain à f ir p as i" la prot ction 

de 1 n t de l'environnem t près 11l'économle11
• 0\-, l'économie 

- etc' t 1 un retour on ens tymologique - n'e t p ~ ynonyme de 

... / ... 



g.aspillag • .Aujourd'hui, tout ce qui concerne la lutte. contre le 

ga pUla ede matières premières, de l'énergie bien sOr, mai plus 

général em nt de toutes les ressources naturelles, prend ûn r llef 

nouveau. 

{ 1 

c• t peut-"'tre ajourd'hui que l'on justifierait le mi ux 

l'exl enc et la née sité d'un minist' re de l'environn ment. n s'a it 

d'épargn r la consomm tion de tant de produits en réduisant p r la 

m me o cc ion la pollution, de les recycler et de récupérer des mati?~ res 

p~eml :r s dans le déchets. 

La conjoncture incite b. bien dea réflexions utile qui auraient 

pu être faites plutôt p r certain et la défense de l'environnem nt ne peut 

qu'aller d" pair avec la sauvegard de l'activité économique. 

On comprend mieux aujourd'hui 1 volonté affirmtie dès 1970 

n France de ne pao séparer et de ne pas opposer développement et envi-

ronn ment. 

Le souci premier de la politique de 11 environnement a consisté 

ne pa i oler le domaine du cadre de vie et des nui ances qui l'affectent 

d on contexte économique, c'est-à-dire des prix de re'.llient qui doivent 

int grer 1 "cout externe "• de la compétition internationale, de la 

conce tation européenne. Les milieux profe sionnela Le savent bien, eux 

qui, d puis trois ne, suivent les efforts de la politique de l'environnement, 

p rticuU rement attentifs aux situ tions de branche et mêm des entre

prises. La préoccupation de l'environnement permet au l de mieux définir 

1 s objectifs de la croi sance et d'apprécier plu exact ment es con é· 

qu ne s. Cett réflexion soclo-économique ur l'environn ment a conduit 

d'abord m ttre en oeuvre un meUl ur dispositif d' aly e et de réflexion • 

. . . 1 . .. 



n t d ,ait que ces d ux attitud (ne pa conte ter la 

crot nee e int gr r les dimen lon de 11 nvironnement dane une 

"nouv 11 croi nee") conduis nt dans la perceptbld 11 ~ction privi

lé i r 1 relation socio-culturelle qu( exl tent ntr l'homm et 9n 

vironn m nt. San pour autant né li er le pects physiques ni ceux 

rv tion pure d'un mlli u o l'homme n'int rvient p • 1 

d l'environnement cherche situ r l'homme dans ses 

r pports vec 1 'architecture, le paysa e, le monde rur 1, 1 quincaillerie 

d produits de con omm tion, la vie urbaine. Louis Armand disait q'(\e 

c qui f i lt n itre un souci d'environnement étalt''la difficulté pour l'homme 

du XX iècle de me urer et de vivr se r pports avec ce qui l'entoure"· 

"Une ramm ire et un langage sont d'abord ~ réappr ndre 11, di ait-Il. 

mi ue 

L'externaUsation perm Dente non seulement de court écono

u i plu lar em nt de pere ption du cadre d vle ont ~ 

d probl mee de l'environnement. D 'o\'1 1 oucl perm nent 

dan dil tion de r pon abilité 1 fforc rd mi 1 définir, 

de ml 1 chiffrer, de mi ux 1 f er. 

géographique 

L d uxième caractéristique de la politique de 11 nvironnement 
d 1 environnement et une ltraté~ie 

Fr ce con i te à établir un pont très aobd:e nt un tra:t Ggicréogr -

phiqu • c• t ici que prend tout on en 1 n ·· bn d'amén ement du 

te ritoir que connait b~en, ici aux U.S.A., le Pr. Lloyd Rodwin • 

.Entendues u en de leur contenu ou d leur contenant, les 

liti e d'envi onnement t d' m na rn nt du territoire doiv nt s• ppuy r 

ur ograpbique: cette atr tégie doit conc r 1 différent 

ct du <iléveloppement, de la protection dea mili ux n turels t de 

l'am lioJ."œ.tion de 1 qualité de vie. 

. .. 1 . .. 
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P u peu, depui 1 d uxi mo uerre mondial , n tout 

c rop , la c asité • e t f it ntir pour 1 pouV'"oira public 

d r le d veloppement géo r p iqu t même d l'orienter n 

fonction ' o r phi vo ontair • L' m na em n dut rritoir été 

nt u comm 1 moy n de localia led veloppem nt indu tri 1 pour 

un meill emploi (en Angl terre notamment) ou de mieux répartir la 

croi c urbaine (préoccupation françal e par rapport un Paris 

our tratégie fond mentales se ont jout l'organisation 

de ré 

pui 

ux d communication (autoroute , télé inform tique p r exemple) 

ouci comm ceux du dév loppement touristique. Pour 1 a 

plu f u t des aménageurs du territoire, le cadre de vie se trait une 

utre éch lle, celle d quartier , c llea de village , celle de l'urba· 

ni me oum me de 11 rcbitecture. Une tell conception n'e plu po sible 

aujourd'hui. 

n a pp raft en effet que l'environnement a lui uo l b oin 

d' trai- i m cro o r phiqu • Bien aGr, 1 cadr de vi t ouvent 

quotidien : il comm nee u loge~ent, ux lieux de tr vall 

d 1 ill doit ain l t nlr compte de volum , de fact 

du mo ru b ln. Bien Gr, 1 m ni r tnt rieur dont 1 

perception 

mbl c , 

re 

r ion ont m n g s o t déterminante pour l'homm r placé in itu. 

Mai l'échelle d'une région ou d'un pa.y , l'environnement 

doit au i .faire appel une ordonnance géographique. Le y B le 
eux 

avent,/qui ont d fonder l'équilibr d 1 ur p y t' 1 lutt contre 1 

mer t l' éna m nt de c naux. M i plus 1 r emen ucune politiqu 

d' nvironn m nt ti ndr si elle n'e t pa fondée r \Ille vi ion géo ra· 

phi que d • mbl • La protection de r nda m sif bol 

ill s, la urvie d'un p yea e lié à l' xploit tlon 

ui nep uvent 

ricol , la lutte 

c ntre 1 b nlieuri tlon, lee zone d ré erve de f une impliquent une 
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tr t gl :r ionale et national :l' nvironnem nt ne peufo être l'après-

am na ment d t rritoir ni 1 j :rdln e, aprè coup, du développement 

économiqu • L développem nt indu triel et urbain nep ut lul tre étranger. 

u dem r nt, l'environnement ne 'tdentifi pae vec 1 protection de la 

n tur : n t pr ent dan et dè le proc u d'urb nisation et d'indus-

tri li tlon. 

Le rythme croissant qui c ractéri e l'activité de not e époque 

ne p rm t plus au mps de polir ch qu réali tion et de fondre leur 

ucc io t leur vol ln e nd na m 1 h rmonl et nuancés. 

La b ut lité et l'ampleur qul concrétl ent d déci ions prises 

r lem nt b tr ite lmpos nt l'homme d' bandonn r le 

vi ion limité dans 1' spac et d n le temp et la politique du 1 isser· 

fair ttltude ré olument volont l l' é rd d la o raphle 

t d l' v nlr. ne tb ponsabillt d l'homme 

' ccrolt 1 m ur de pui s ne • C' t sou nt ndre qu'un p rtie 

d cell -cl devr tre utlll é 1 prévi lon et la pl lflc tlon, bref, 

ti on. 

Cotte organl atton n peut être que global • 

Toutefoi , l'échelle di f rente de problème conduit ii i ire 

app 1 d s nlv ux différents pour c tte pl nification. Le nive u mondial 

commenc d voir être pri n comp ~ groupements d pay 
ne.v..t 

voudr t s'y intére s r ; 1' .Europ d a ~ r exemple. Des organisations 

e dév oppent à travers les fronti res pour le problèmes commun , 

B ltiqu , Mer du Nord, Rhin. 

M la les ~tat et le régions infra nation 1 s conetituent 

ujourd'hui le lien privilégié pour la conception tl' rcic de c tte 

pl nlfic on terrltori le. 

. .. 1 . .. 



Une pglitique à large ouverture internationale 

Tout ~n étant dictée par un attachement aux spécificités 

régionale ou locales, donc nation les de l'environnement, la politique 

françat e e t soucieuse de s'inscrire dans un cadre international. 

De nombreuses concertations bilatérales ont lieu, avec 

l'E pa ne pour les Pyrénées, avec l'Italie pour les Alpes, av c la 

Bel ique : 1 a concertations multinationales sont également très impor

~tea, pour le Rhin, par exemple ou la Méditerranée occidentale. ll 

faut me urer, quand on est améric in, l'échelle européenne pour eom

prendr combien l'environnement chevauche les fronti' re avec ses 

probl m 

L'Burope d t déj maint nant une institution qui 

compte no u1 m nt pouru conception d l'environnement {mai 

ucun d document de qualité n'a été produit par Br\IX lle ) mai 

u l pour de décisions qui lntére ent directement l'environnement. 

Citon p mi le plu i mportan~e la politique agricole {le prix agricoles 

ont fix à Bl'"W'ellee), la politique énergétique, la politique de contrOle 

de la concurr nee qui veUle éviter le discrimination excea ive et 

le di toJ."sions, même pour dea causes intéressartte : l'action régionale. 

l'environnement : ain i tous les textes importante qui risqu nt d'avoir un 

effet eur la concurrence sont sournia à Brux-elles. Enfin les Communauté 

européennes ont déja un secteur d'attribution pour les problème péci

fiques : par exemple la fixation de normes pour l'anti-pollution automobile. 

La po ition française consiste à accroître l'autorité européenne eur un 

certain nombre de problèmes préci (un memorandum t'rançai a été adressé 

en 1972 à Brux lle ). 

Le autres niveaux d~ travaU international sont nombreux : 

au niveau d pays développés, ~. G. D . .E., qui siège ~ Pa ls, a un rôle 

... 1 . .. 



actif pour 1 s études qui font le pont entre le problèmes économique 

et 1 'environnem nt (une étude e t en cours à. l'horizon 1980). Un Comité 

de l'Environncm nt a été créé en 1971 : on lui doit l'approfondi sement 

de princip s d'action du typ "le pollu ur -payeur" {mai 1972) • .A l'échelle 

planétaire enfin, U y a la famille de in titutions d 1 'O. N. U. qui sont 

trop nombreu e ici pour que je pa se en revue la position de la France. 

Citons implement l'UN.8SCO dont le iàge e t également à Paris (proje~ 

M. A. B.), 1 F.A.O. etc ... A 1 'ia uc de la conférence de Stockholm, une 

nouvelle cellule est née, dirigée par M. Maurice Strong : 1'U. N. E. P. dont 

1~ ièg e t maintenant à Nairobi. La France e t trè active à ce niv au, 

oucie-.1r. d faire en orte, 

- que l'U. N. E. P. n devienne pas une adminitJtra.tion comme le autres, 

- qu'à l'échell mondiale ne oient pri en ge tlon perman nte ue le 

p o 1 rn réellement planétaire . 

L' chelle urop nne demeure donc, m ré tout, 1 c dre 

e nti d conc rtatlon : le principe qui fix nt le ori ntations ont été 

déga ées à Bonn (Oct. 197 ). ~11 ont les suivantes : 

- évit r toute exploitation des ressources et du milleu natuJtel entra[h nt 

de domm e sen ibl s à. l'équUibre écologique ; 

- réventr 1 pollutions de l'environn ment, plutôt que combattre ulté

rieur ment leurs ffets ; 

- améliorer le niveau des connais nee scientifiques et technologiques 

dana la Commun uté, élément indispensable de toute action efficace de 

lutte contr les pollution :. 

- concevoir le progr technique comme incluant le ouci de la prot ction 

de !•environnement; il est la condition même de cet impératif qui peut 

et doit "'trc compatible avec le développement économique; 

... 1 . .. 



- affirmer que les frais occasionnés pa1• la préven~ion et la suppression 

des nuisances incombent, par principe, au pollueur ; il pourra toutefois 

y avoir des excP.ptions et dea arrangements spéciaux, en particulier pour 

les période de transition, sous réserve qu'il n'en résulte pas de distor

sions importantes dans le commerce et les investissements internationaux.; 

- faire en orte que les aspects d'environnement soient pris en compte, 

aussi tôt que possible, dans tous le processus techniques de planification 

et de décision ; 

- veiller, dans 1' esprit de la déclaration sur 11 environnement de 1 'homme 

adoptée à Stockholm, à ce que les activités dans un paya ne causent pas 

dea dégradations de l'environnement dans un autre pays . 

. . . / ... 
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III- La mise en place d'une politioue de l'environnement 

C'est donc en juin 1969 que quelques fonctioruiairea de quatre 

administrations intéressées se sont réunieo pour la pl•er.'lière fois à la 

Délégation à l'aménagement du Territoire . .Sn aoat-septemb't"e J 969 cette 

Délégation et un homme de renommée, M. Louis Armnnd, ont convaincu 

le Prt.•mier Ministre de préparer un programme de mesures relatbres à 

11 envh·onnemcnt. 

En 1970, le 28 février, le Président de la République, M. 

Georges Pompidou lançait la campagne à Chicago. Au mois de juin 1970, 

en plein milieu de '11' année européenne de la nature" (Conseil de l' .~!:ur ope) 

un programme de "100 mesures" était adopté par le Gouvernement pendant 

qu'était publié le rapport Louis Armand. 

En septembre 1970, le Gouvernement mettait en place un 

Secrétariat général d'un Haut comité de 11 environnement pendant qu'était 

créée une Direction de la protection de la nature au Ministère de l'Agri

culture et une Direction de 11 
8 nyironnement industriel au Ministère de 

1 'indus trie. 

Dès le mois de septembre 1970, la Grande Bretagne créait 

un Ministère de l'e nvironnem.ent. La France suivit cette voie en janvier 

1971 en créant un .Ministère do la protection de la nature C't de 11 environ

nement. Ce ministère, dont la mission est interministérielle et horizontale 

devait prendre en charge : 

- le Haut comité de l'environnement 

- le service de la protection de la nature (parcs régionaux et 

nationaux, chasse, pêche p réserves 

- les services de protection des snes naturels 

- lee services de gestion de 1' eau 

- le contrôle des établiosements industriels 

• les services encore embryonnaires alors de la pollution 

de l'air, des déchets. du bruit. 

. .. 1 . .. 



LE MINISTR~ D.S LA PROT.SCTION D.S 
LA NATUR.S ET DE L'ENVIRONN.SM~N 
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Le 1inistère assume donc des missions interministérielles 

(coordination des actions) étant donné que l'environnement n'est pas un domaiœ 

fermé et qu'il recoupe de nombreuses frontières administratives. Le "'Ainistre 

prépare les décisions d'un Comité Interministériel d'Action ·pour la Nature 

et l'Environnement (le CIANE réuni nviron 3 fois par an) ; en comité sont 

attribués les crédits d'un fonds spécial, le F.I.A.N. F:. (ou Fonds d'Inter

vention et d'Action pour la Nature et l'F.nvironnement), doté en 1973 de 
" lOO millions de francs :il s'agit d'argent "libre" non affecté a priori et que 

l'on peut mobiliser sous forme de contribution à telle ou telle action ju ~e 

prioritairesd'autres ministères, des collectivités locales, des entreprises. 

Le !vfinistre est conseillé par un Haut Comité de l'Environnement et 

une centaine d'experts qualifiés ; il est chargé de l'orientation de la recherche 

française en matière d'environnement et s'appuie à cette fin, sur un Conseil 

Supérieur à la Recherche Scientifique pour l'Environnement. 

Le ministère, outre sa fonction générale, a des responsabilités 

propres qu'il assume en liaison avec les autres ministères : 

- la gestion de la ressource en eau et la lutte contre la pollution 

des eaux qui s'exerce dans le cadt:e d'une agence interministérielle pour l'eau 

et de 6 agences de bassin dans les régions (mises en place depuis la loi de 

1964), dotées de ressources financières propres. 

- la prévention et la réduction des pollutions atmosphériques (loi 

de 1961). 

- le traitement des déchets solides. 

- le contr5le des établissements iudustriels au moment de leur 

création ou en fonctionnement : 150 agents à temps partiel, 350 agents à temps 

complet et veillent à l'application des règlements concernant les pollutions 

(loi de 1917, en J:articulier). 

-la gestion des parcs nationaux (5 actuellement, 2 en création) et 

des parcs naturels régionaux, (1 0 existants, 8 en création) ainsi que le 

contr5le de la chasse et de la pêche. 



- la protection des sites naturels (loi de 1930 principalement) 

est assumée par le Ministèr~ en liaison étroite avec le Ministre des 

Affaires Culturelles (monuments) 

- Le Ministère de l'Environnement entreprend actuellement 

une action d'ensemble dans le domaine urbain et rériurbain (espaces verts, 

zones de calme, dispositions contre le bruit) 

- cette action comrne les autres d'ailleurs, est relayée par les 

collectivités locales de plus en plus actives en ce domaine. 

Le '-1inistère de la Protection de la Nature et de l'Environnement 

dispose d'un budget annuel propre de plus de 200 millions de francs (dont 

lOO au titre du FIANE), auquel il convient d'ajouter 150 millions de francs 

au titre de l'enveloppe recherche. Il s'appuie en outre sur les dépenses 

dennombreux ~1inistères dont il coordonne les budgets dans le domaine de 

l'environnement (1. 082 millions de francs). Enfin, les ressources propres 

des établissements publics de l'Etat placés sous sa tutelle représentent 

400 millions de francs. 

Au total, c'est donc sur un volume de 1. 830 millions de francs 

de crédits d'Etat représentant 36 francs par habitant que porte en 1972 

l'action directe ou indirecte du Ministère de l'environnement. 

Ces crédits d'Etat sont, dans une large mesure, utilisés sous 

forme de subventions aux collectivités locales ou aux entreprises et on 

estime qu'en 1972 ils provoqueront en faveur de la protection de la nature 

et de l'environnement un effort d'environ 3 800 millions de francs. 

Ayant briève1nent décrits les moyens dont dispose le 1vtinistère 

de l'Environnement et au delà les ressources que peut mobiliser le pays 

pour faire face aux problèmes de lutte contre les pollutions et d'amélioration 

de l'environnement, je voudrais briévement passer en revue quelques unes 

des actions entreprises depuis 3 ans, 



L'EAU. 

. Eaux souterraines. Des nappes importantes existent dans la 

région Parisienne, Bordelaise, Artois- Picardie. Des napp_es locales 

existent presque dans toutes les r6rions sauf en Bretagne et dans le \.iassif 

Central. 

Le maximum de précautions est actuellement pris pour éviter de 

polluer ces nappes et l'on accroit la névérit6 pour les dépôts d'ordures, 

la création de carrières et gravières, les risques dus aux transports ou 

déversements d'hydrocarbures et de produits dangereux. Un inventaire 

générale des ressources souterraitles est en cours . 

. Eaux superficielles. Des actions sont menf.es en vue de dévelop

per les ressources en eau : 

Un programme de construction de 8 grands barrages actuellement 

en cours de réalisation porte sur des bassins Adour-Garonne, Rhin-Meuse 

et Rhône 1v{éditerranée-Corse. (Il existe actuellement en France 218 grands 

barrages de plus de 15 mètres de hauteu ). 

L'aménagement de plusieurs bassins est activement pour uivi 

Seine, Loire, Garonne, 'ioselle, fleuves côtiers de la "1éditerranée. La 

protection de la qualité des eaux des rivières est assurée par un double 

système règlementaire et incitatif (action des agences de bassin) 

La protection des lacs contre la pollution, enfin, a été placée en 

première priorité dans l'action de reconquête {lac du Bourget à titre d'exem

ple) 

. En ce qui concerne l'alimentation en eau l'utilisation actuelle 

est de 27 milliards de mètres cubes par an, dont 4 pour la population, 13 pour 

l'industrie, 10 pour l'agriculture. 



La lutte pour l'eau pure prend trois formes essentielles : 

sanction contre les pollueurs, lutte contre la pollution existante, subordina

tion de la création d'unités industrielles à l'existence d'ins-tallations d'épura

tion. 

D'nue manière générale, on peut dire que l'action des pouvoirs 

publics dans le domaine de l'eau a pris une forme assez originale (agences 

de bassin) et qu'elle est efficace. La prise de conscience est nette, l'objectif 

de stabilisation est presque atteint et la reconquête commence. Disons 

pour ûllustrer que le 1/3 du budget d'une région (Franche-Comté) vient 

d'Gtre voté pour la reconquête d'une rivière : le Doubs. 

LES '1ERS 

En référence, au cadre international, la France, qui dispose de 

trè6 bona laboratt>ires de recherche et d'un organisme ad hoc, le CNEXO 

a mis sur pied en 1973 un groupe interministériel des problèmes de pollution 

de la mer qui a publié un rapport fin 1973. 

Voici quelques axes d'action 

. La France étudie actuellement les modalités de mise en place 

d'un réseau de surveillance du milieu marin. Ce réseau s'intégrera aux 

réseaux qui peuvent être organisés sur le plan international, notamment 

au niveau régional dans le cadre de la Convention d' Oslo et de la Convention 

de Parie actuellement an cours de négociation. 

Cette surveillance n'exeluera pas le contr~le pratiqué par les 

autl)rités administratives en vue de faire respecter les conditions imposées 

pour les autorisations de déversement qui peuvent être accordées. 
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